
OPÉRATION « ESPOIRS DU FOOTBALL » 
U13  

 
 

 

  
 
 
Pour donner suite aux retours des fiches clubs, nous vous communiquons la liste des joueurs nés en 2009  
(1er et 2nd semestre) convoqués dans la catégorie U13 pour les premières actions au niveau départemental. 
 
Certains joueurs signalés seront convoqués ultérieurement. 

 

MERCREDI 16 NOVEMBRE 2022 
 

Site de SAINT-REMY DE PROVENCE 
13H15 à 15H15 (groupe 1) 
15H15 à 17H15 (groupe 2) 

 
PS : Les évaluations en District serviront aussi pour la pré-détection du Pôle Espoirs Football d’Aix en Provence 
pour les candidats volontaires dont les fiches de candidature sont à télécharger avant le 10 novembre sur le site 
du District. 
 
La répartition des joueurs (lieu et horaire) a été faite en tenant compte des lieux géographiques dans la 
mesure du possible. 
 
 
 

Mercredi 16 novembre 2022 – GROUPE 1 
Site de Saint-Rémy de Provence (Stade de la petite Crau – Synthétique) – RDV à 13h00 

Munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 

FC CHEVAL BLANC 
BEGUE Yohan (GB) 
ANTOISSI Noah 
ALTOMARE BERTET Jimmy 
 
BARBENTANE O. 
MICHEL Nathan 
BOUROUMI Adam 
THOMAS Paul 
ZEDGUENIDZE Evan 
BOUGANDOURA Théo 
ROUQUEIROL Angelo 
SABBANI Ibrahim 
MICHEL LESCHALES Morgan 
REYNAUD Mathéo 
 

FA VAL DURANCE 
MARGIER Eliès (GB) 
BOUNCER Shaïn 
 
SAINT-DIDIER PERNES 
BACULANEL Hugo 
AZEHAF Mohamed 
RETHORE Enzo 
BERAUDDOLA Tom 
DANY Mathéo 
TERRAGNO Dino 
BOUDON Gabriel 
HAMMOUCH Ayoub 
DELHOTEL Yael 
DECOUTO Mathis 
KOCH Louis 

ARC CAVAILLON 
EL HAJAMI Rayan 
CHEMIN Tylann 
BOUNSIR Ayoub 
DAHMANI Soheib 
EL HANI Kaïs 
RIOU Timéo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Mercredi 16 novembre 2022 – GROUPE 2 
Site de Saint-Rémy de Provence (Stade de la petite Crau – Synthétique) – RDV à 15h00 

Munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 

ES SUD LUBERON 
DUPUY Antone (GB) 
BONGIOVANNI Maé 
GASPARONI Ange 
 
O. EYRAGUES 
FERREIRA RODRIGUEZ Ruben 
ROQUEIROL Yann 
 
JS APT 
AARAB Hakim 
EL HARCHI Ayman 
PIN Timéo 
GARCIA Anouar 
EDDABACH Zakaria 
 
SOC VILLELAURE 
DAOUDI PANARELLO Akim 
DAEN Olivier 
 

ESP MOURIES 
RIOLS Léo 
FULCONIS Giovanni 
CATALIN Evan 
 
S. MAILLANE 
ROGERIE Marius (GB) 
GEORGE Tristan 
JI HERRERO Louis 
HERRERO Hugo 
VAESKEN Noa 
 
FC SAINT-REMY 
GABET Gregory 
SAOUITA Amine 
MARBAT Ange 
ZAARAOUI Nawas 
 
A. GOULT ROUSSILLON 
NABET Nolan 
 

FC AVIGNON OUEST 
KADDOURI Najib 
BATBAT Youssef 
AMARA Abdelhamid 
 
US TOURAINE 
COUREAU Alexandre 
LEDU Romain 
ZAKARI Kylian 
DIOUF Soane 
 
ACADEMIE UNIVERS 
GOURBEILL Carles Yves 
 
ESP GORDES 
BONVALET Aksel 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 1ére phase 2éme phase 3éme phase 

U13 
(2010) 

& 
 

Pôle Espoirs 
 

Observation/ 
Evaluation/ 

Accompagnement/ 
Orientation 

Détection dans les clubs 
 
Propositions clubs + 
observations matchs 
 
 
Retour fiche au District 
avant le :  16 OCTOBRE 
2022 
 
 

Détection / Observation 
District 

(Convocation District) 
 
Dates rassemblements et 
détections :  
16 novembre 2022 
7 décembre 2022 
14 décembre 2022 
11 janvier 2023 
18 janvier 2023 
01 février 2023 
  
Retour liste Pôle Espoir : 2023 
 
Dates CPS :  
15 mars   2023 - 05 avril 2023 
26 avril 2023 – 24 mai 2023 

Détection / Observation Ligue 
(Convocation Ligue) 

 
1er Rassemblement : Journée 
Interdépartementale  
 22/23/24 février 2023 (A confirmer) 

 
2éme rassemblement : Journée 
Régionale 
19/20/21 Avril 2023 (A confirmer) 
 
Stage Probatoire Pôle :  
18/19/20 mai (A confirmer) 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent en avertir leurs joueurs. 

Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro, etc.) 

 
En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre la procédure suivante : 

 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52, 

 
2/ Faire suivre un justificatif précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre possession (certificat médical...). 

 

En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directeur l’autorisant à appliquer 

les règlements sportifs. 


